
 
 
 
 

 
Séance extraordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Frédéric, 
tenue le 5 décembre 2022, à 19 h, à la salle du conseil, situé au 850, rue de l'hôtel 
de ville à Saint-Frédéric. 
 
Sont présents madame la mairesse Micheline Grenier, les conseillères Johanne 
Giguère et Sylvie Couture ainsi que les conseillers Francis Paré, Harold Gilbert, 
Jacques Berthiaume et Yvan Nadeau, tous formants quorum sous la présidence de 
madame la mairesse. 
Cathy Poulin fait fonction de secrétaire. 

 
 
 OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 

L'assemblée est ouverte. 
 
 
 

2022-12-1594 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par Sylvie Couture et résolu : 
 

D'adopter l'ordre du jour. 
 
  Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents. 
 
 
 

2022-12-1595 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 
 
 Il est proposé par Francis Paré et résolu : 
 

QUE le conseil municipal adopte les prévisions budgétaires 2023 comme suit : 
 
REVENUS 
 

Taxes                    1 781 830$ 
Paiement tenant lieu de taxes            19 800$ 
Transferts           241 926$ 
Services rendus             19 825$ 
Imposition de droits            14 000$ 
Amendes et pénalités               6 000$ 
Intérêts               13 000$ 
Autres revenus           109 500$ 
 

TOTAL DES REVENUS          2 205 881$ 
 
 
DÉPENSES 
 

Administration générale         428 960$ 
Sécurité publique          180 415$ 
Transport           522 395$ 
Hygiène du milieu          380 900$ 
Santé et bien-être             10 000$ 
Aménagement, urbanisme & développement                 91 965$ 
Loisirs et culture          149 620$ 
Frais de financement          101 560$ 
Financement à long terme des activités de fonctionnement          15 000$ 
Remboursement de la dette à long terme       260 075$ 
Excédent de fonctionnement affecté (réserves)        64 991$ 
 

TOTAL DES DÉPENSES       2 205 881$ 
 
  Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents. 



 
 
 
 
 
 

2022-12-1596 PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISATION 2023-2024-2025 
 
 Il est proposé par Jacques Berthiaume et résolu : 
 

QUE le conseil adopte le plan triennal d'immobilisation 2023-2024-2025 comme 
suit : 
 

Investissements 2023 2024 2025 
Vidange et disposition des boues 100 000 $   
Pavage de la rue Lehoux, Gagné, du Parc et Labbé 250 000 $   
Ajout de lumières de rues dans diverses rues 18 000 $   
Achat d'un nouveau camion 35 000 $   
Projet de mise aux normes de l'eau potable  4 500 000 $  
Projet aqueduc et égout Village-Marie  3 750 000 $  
Augmentation de la capacité de la station 
d'épuration 

1 300 000 $   

Prolongement des infrastructures (rue Labbé) 15 000 $   
Réfection du Rang 1  2 500 000 $  
Caserne incendie (partie payable par Saint-
Frédéric) 

  680 000 $ 

Prolongement du parc industriel 10 000 $ 500 000 $ 150 000 $ 
Réfection de la piscine municipale 10 000 $   
Ajout de deux bornes incendie sur le réseau 10 000 $   
 1 748 000 $ 11 250 000 $ 830 000 $ 
    

Sources de financement 2023 2024 2025 
Réserve financière 45 000 $   
Budget de fonctionnement 93 000 $   
Emprunt  610 000 $ 2 340 000 $ 286 000 $ 
Subvention PRIMEAU  6 100 000 $  
Subvention autre  2 000 000 $  
Subvention PRACIM   544 000 $ 
Autres  810 000 $  
TECQ 1 000 000 $   
 1 748 000 $ 11 250 000 $  830 000 $ 

 
  Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents. 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Aucune question. 
 
 
 

2022-12-1597 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 
 Il est proposé par Johanne Giguère et résolu : 
 

De lever l'assemblée à 19h15. 
 
  Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents. 
 
 

 
 

__________________________________ 
Mairesse 

 
 

____________________________________ 
Directrice générale 

 


